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Inscription budgétaire 
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Résumé: 
Conformément aux objectifs et orientations du Programme Local de l'Habitat (PLH) 2013-2019, 
Grand Besançon Métropole intervient financièrement en faveur des opérations de construction de 
logements locatifs publics. 
Le 30 juin 2016, le conseil communautaire a validé les conditions de financement de Grand 
Besançon Métropole en soutien aux opérations de construction neuve de logements locatifs publics 
pour la durée du PLH, soit jusqu'en 2019. Ce document étant prorogé jusqu'en 2021, il est proposé 
de maintenir les conditions de financement sur la durée de la prorogation en ajustant les modalités 
d'instruction et de versement des aides. 

1. Contexte 

Depuis 2006, le Grand Besançon est délégataire des aides à la pierre, ce qui signifie que la 
collectivité délivre les agréments pour les opérations de construction de logements publics, attribue et 
verse les aides de l'Etat (subventions sur crédits délégués de l'Etat). Conformément aux orientations 
de son Programme Local de l'Habitat, la collectivité apporte son soutien financier à la production de 
logements publics sur son budget propre. 

Dans une perspective de maintien de cette politique volontariste de soutien à la production neuve de 
logements locatifs publics, le Grand Besançon a confirmé les critères et conditions de financement qui 
avaient été expérimentés sur les programmations de droit commun 2014 et 2015 en les inscrivant sur 
la durée du PLH, soit jusqu'en 2019, à travers la délibération du 17 décembre 2015 (actualisée par la 
délibération du 30 juin 2016). 

Par décision du conseil communautaire du 26 juin 2019, le 6ème Programme Local de l'Habitat 2013- 
2019 a été prorogé pour la durée de sa révision, soit jusqu'en 2021. Aussi, dans l'attente de la 
définition des orientations du 7ème Programme Local de l'Habitat, qui sera adopté début 2022, il est 
proposé de maintenir les conditions de financements en soutien à la production neuve de logements 
locatifs publics sur la durée de la prorogation telles que définies par la délibération du 30 juin 2016, en 
ajustant les modalités d'instruction et de versement des aides. 

Il. Intervention du Grand Besançon en soutien aux opérations de construction de logements 
locatifs publics 

Les subventions sur fonds propres du Grand Besançon se modulent de la manière suivante : 

subventions d'équilibre attribuées aux organismes HLM et communes pour la réalisation de 
logements dans le cadre du droit commun : opérations agréées et financées dans le cadre 
des programmations de droit commun à hauteur de 6 000 € par logement PLUS et 8 000 € 
par logement PLAI. La subvention d'équilibre pour les logements PLAI de grandes typologies 
(Type V et plus) est déplafonnée à hauteur de 10 000 € par logement. 
Afin de favoriser le rééquilibrage de l'offre à l'échelle intercommunale, ces subventions 
d'équilibre sont bonifiées à hauteur de 1 000 € par logement localisé en dehors de Besançon. 
Par ailleurs, concernant les opérations d'acquisition amélioration, l'atteinte du niveau « BBC 
Effinergie », avec un objectif de consommation maximale en énergie primaire inférieure à 60 
kWhep/m2/an sera activement recherchée par les porteurs de projet. Les réalisations 
techniques trop complexes pour atteindre ce niveau compromettant la faisabilité des projets 
devront être démontrées au service instructeur. 
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En tout état de cause, les subventions d'équilibre concernant les opérations d'acquisition 
amélioration seront conditionnées à l'atteinte minimale du niveau « HPE Rénovation », soit 
une consommation en énergie primaire inférieure à 150 kWhep/m2/an, 
prise en charge des frais de certifications délivrées par Cerqual à hauteur de 50% concernant 
le niveau « NF Habitat» et à hauteur de 100% concernant le niveau « NF Habitat HOE», 
subventions pour la création d'Habitat spécifique : bonification de la subvention d'équilibre à 
hauteur de 10 000€ par logement, quelle que soit la localisation des opérations. 

La liste des pièces exigées pour l'instruction des demandes d'aides sur crédits délégués de l'Etat et 
sur fonds propres du Grand Besançon en faveur des opérations de construction neuve et lors des 
demandes de versement figure dans sa version complète en annexe de ce rapport. Sur ce point, le 
présent rapport annule et remplace celui du 30 juin 2016. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l'actualisation des 
conditions de financement du Grand Besançon en soutien à la construction de logements 
locatifs publics pour la période 2016-2019. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: O 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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